
  

  

PROTOCOLE DE MADRID 
 

Formulaire type n° 4 : Décision finale concernant la situation de la marque – Déclaration d’octroi 
total de la protection (règle 18ter.1) du règlement d’exécution commun 
 

I. Office qui envoie la déclaration :  

Division de la Propriété Industrielle de Monaco 
9 rue du Gabian 
98000 Monaco 
 

II.  Numéro de l’enregistrement international : 
1895703 
 

III. Nom du titulaire (ou autre indication permettant de confirmer l’identité de l’enregistrement 
international) : 

TOYOTA JIDOSHA KABUSHIKI KAISHA (also trading as TOYOTA MOTOR CORPORATION) 
Toyota-cho, Toyota-shi 1 Aichi-ken 471-8571  (JP) 
 

IV. La protection est accordée à la marque qui fait l’objet de cet enregistrement international 
pour tous les produits et services pour lesquels la protection a été demandée.   

 
 

V. Signature ou sceau officiel de l’Office qui envoie la déclaration :  

 

VI. Date : 12/03/2026 
 
 
 

  

9  rue du Gabian  
BP 665 
98014 MONACO CEDEX 

Tél. : (+377) 98 98 98 01 
mcipo@gouv.mc – https://mcipo.gouv.mc 

 

 

Direction du Développement Économique 
Pôle Propriété Industrielle 

Département des Finances et de l’Économie 
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